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Messieurs,

Je fais suite à vos différents courriers par lesquels vous me demandez le paiement de la cotisation assurance grêle pour l'année 2009.
Malgré nos nombreux échanges ainsi qu’un dossier que nous avons déposé auprès d’ACAM et pour lequel nous n’avons toujours pas de réponses malgré les relances faites auprès de Madame Tixier en charge du suivi, nous vous proposons de nous acquitter à hauteur de 50% soit 9.397.73/2 arrondi à 4.700 euros.

Nous pensons que cet accord est tout à fait correct compte tenu, que si nous avions fait une déclaration à l’époque, compte tenu du sinistre subit sur notre parcelle des Chambolle Musigny, nous aurions certes payé la totalité de la prime, mais de votre côté, vous auriez dû nous indemniser bien au-delà de cette somme.
Or, pour rappel, je n'ai  pas fait  de déclaration puisque je ne pensais plus être assurée. 

Je pense que compte tenu que nous avons été client pendant plus d’une vingtaine années,
Cette solution à l’amiable devrait vous apporter satisfaction. 

J’attends donc pour effectuer le règlement d’un montant de 4.700 votre accord dans ce sens afin de clôturer ce dossier.

Je vous remercie de l’intérêt et de la compréhension que vous apporterez à cet accord.

Bien cordialement.








Anne-Françoise PARENT-GROS
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